
Association « Fais Dodo Country danse » 
 
 

SAISON 2010/2011 
 

FICHE D’INSCRIPTION  
 

 
Nom : 
 
Prénom : 
 
Adresse : 
 
N° Tél. : 
Adresse mail : 
 
Date de naissance  :      Sexe :   M         F .    
 
Je donne mon autorisation pour publication de ma photo ou d’une vidéo  sur le blog de l’Association. 
Cours : 
 

• NIVEAU   I  
• NIVEAU  II  
• NIVEAU –III   
• PRO-AM  
• PREPARATION AUX  DANSES DE CONCOURS  

 
Documents à fournir : Certificat médical  
Se munir de chaussures, bottes ou baskets  de danse. 

       
 
PAIEMENT EN 3 MENSUALITES MAXIMUM  ( première mensualité à l’inscription) 
Les chèques doivent être établies à l’ordre de « Association Fais Dodo Country Danse » 
 
Les chèques seront encaissés fin de mois. 
 
Remboursement : 
Aucun forfait n’est remboursable.  
Les cours non effectués sont récupérables dans la limite de la durée du forfait souscrit. 
En cas d’arrêt maladie de plus de 3 mois, émission d’un avoir au prorata des cours non effectués valable 2 
ans . Sous réserve d’acceptation ( courrier+justificatif+carte d’adhérant). 
 
 
 
 
PAR CHEQUE N° 
 
BANQUE: 
MONTANT : 
 
ADHESION : 30 EUR 
 
FORFAIT : 
 
 SIGNATURE D’ADHERANT 
  

 
 
 
 

 



Association « Fais Dodo Country danse » 
 

T A R I F    2010/2011 
 

Adhésion :        30,00 € 
 
 

Cours collectifs  « LINE DANCE »: 
1h par semaine 

 
Cotisation annuelle :     150,00 € 
 
 

Cours collectifs à la carte 
 

Carte 10 cours :      55,00 € 
 

 
 

Cours collectifs  « Préparation aux danses de concours »: 
1h30 par semaine 

 
Cotisation annuelle :     200,00 € 
 
 

PRO-AM 
1h30  par semaine 

  
Cotisation annuelle :     300,00 € 
 
 
Cours particuliers :    35,00 €    1h 
      300,00 €    forfait de 10h 
 
Documents à fournir : Certificat médical  
Se munir de chaussures, bottes ou baskets  de danse. 

       
 
PAIEMENT EN 3 MENSUALITES MAXIMUM  ( première mensualité à l’inscription) 
Les chèques doivent être établies à l’ordre de « Association Fais Dodo Country Danse » 
 
Les chèques seront encaissés fin de mois. 
 
Remboursement : 
Aucun forfait n’est remboursable.  
Les cours non effectués sont récupérables dans la limite de la durée du forfait souscrit. 
En cas d’arrêt maladie de plus de 3 mois, émission d’un avoir au prorata des cours non effectués valable 2 
ans . Sous réserve d’acceptation ( courrier+justificatif+carte d’adhérant). 

 
Tarifs réduits ( offre non cumulable) 
 - 10% sur le montant du forfait 
Enfants mineur - Etudiants( sur présentation d’un justificatif)-Couple 


